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Avant -propos de la ConfŽrence des Recteurs  
 
LÕŽlaboration du travail de maturitŽ reprŽsente certainement une Žtape majeure dans 
la formation des gymnasiennes et des gymnasiens. Ce travail donne ˆ lÕŽl•ve 
lÕoccasion dÕacquŽrir diffŽrentes compŽtences et de les mettre en Ïuvre. A partir 
dÕune problŽmatique, il est appelŽ ˆ dŽlimiter dÕabord un sujet de travail. Il apprend ˆ 
chercher des informations, ˆ les choisir et ˆ les structurer en fonction de ce th•me.  

LÕŽl•ve ne rŽalise pas son travail seul dans son coin. Il est intŽgrŽ ˆ un sŽminaire, 
cÕest-ˆ -dire un groupe de camarades qui, sous la conduite dÕun ou deux enseignants, 
travaillent sur une thŽmatique proche. CÕest dans ce cadre ou lors de la prŽsentation 
finale, quÕil apprend Žgalement ˆ prŽsenter ses idŽes personnelles. De solides 
mŽthodes de travail doivent lÕaider ˆ atteindre de fa•on efficiente les objectifs fixŽs. 
Un tel travail rŽserve cependant aussi un espace ˆ la crŽativitŽ. LÕŽl•ve peut dans ce 
sens contribuer ˆ dŽpasser le cadre spŽcifique des branches dÕŽtude et en Žlargir en 
consŽquence lÕhorizon particulier. Le travail de maturitŽ, et ce nÕest pas le moindre 
de ses objectifs, doit enfin permettre de renforcer lÕautonomie de lÕŽl•ve, compŽtence 
ˆ laquelle la formation gymnasiale rŽserve une importance fondamentale.  

La rŽussite du travail de maturitŽ ne peut •tre envisagŽe sans un soutien consŽquent 
apportŽ par les enseignants responsables des sŽminaires. Il sÕagit de garantir aux 
Žl•ves une prŽparation et un accompagnement de qualitŽ lors du choix et de la 
dŽlimitation du sujet ; il sÕagit ensuite de les initier aux mŽthodes de travail de telle 
sorte que leur recherche puisse sÕapparenter ˆ une dŽmarche scientifique.  

DŽsormais le travail de maturitŽ fait lÕobjet dÕune Žvaluation qui aboutira ˆ une note 
inscrite sur le certificat de maturitŽ. Elle comptera pour la moyenne et pour la double 
compensation. Il revient Žgalement aux enseignants responsables des sŽminaires de 
conduire cette Žvaluation. La note finale sera attribuŽe en accord avec un expert ou 
une experte externe. 

Ce Guide cantonal du Travail de maturitŽ est  un document prŽcieux qui sÕadresse 
autant ˆ lÕŽl•ve quÕˆ lÕenseignant responsable dÕun sŽminaire, tout comme ˆ lÕexpert. 
Il indique de plus aux directions dÕŽcole et ˆ leur secrŽtariat quelle doit •tre leur 
contribution. CÕest la premi•re fois quÕun tel guide est valable pour tous les coll•ges 
fribourgeois. Son but principal est dÕassurer, autant que faire se peut, une ŽgalitŽ de 
traitement pour tous les candidats et candidates ˆ la maturitŽ gymnasiale, en ce qui 
concerne les exigences et lÕŽvaluation des travaux de maturitŽ. 

Le Guide cantonal reprend et compl•te les indications donnŽes dans les Lignes 
directrices de la Direction de lÕinstruction publique de la culture et du sport (DICS), du 
21 aožt 2009, concernant la rŽalisation des travaux de maturitŽ gymnasiale. Il a ŽtŽ 
rŽdigŽ gr‰ce ˆ lÕintense collaboration dÕun groupe de travail composŽ de dŽlŽguŽs 
des quatre coll•ges cantonaux et prŽsidŽ par M. Roland Schmidt, proviseur au 
coll•ge de Gambach. La ConfŽrence des recteurs exprime ses vifs re merciements ˆ 
tous les membres du groupe qui, gr‰ce ˆ lÕexpŽrience acquise depuis lÕintroduction 
des travaux de maturitŽ en 2002, ont ŽlaborŽ un document riche en informations et 
prŽcis dans la description des t‰ches demandŽes. 
 

Pour la ConfŽrence des recteurs 
Fran•ois Piccand, prŽsident 
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1.  DŽfinition du travail de maturitŽ  
 
Le travail de maturitŽ (TM) est dŽfini ˆ lÕarticle 10 du R•glement sur la 
reconnaissance des certificats de maturitŽ du 15 fŽvrier 1995 (RRM) et ˆ lÕarticle 15 
de la rŽvision partielle du 14 juin 2007 : 
 
Ç Article 10 
Chaque Žl•ve doit effectuer, seul ou en Žquipe, un travail autonome dÕune certaine 
importance. Ce travail fera lÕobjet dÕun texte ou dÕun commentaire rŽdigŽ et dÕune 
prŽsentation orale. È 
 
Ç Article 15 
Les notes sont donnŽes : 
c. au travail de maturitŽ, sur la base de la mise en Ïuvre du projet, du document 
dŽposŽ et de la prŽsentation orale. È 
 
Le TM comprendra donc : 
 
- un document Žcrit, 
- une prŽsentation orale, 
- un dossier de travail. 
 
 
Il sÕagit dÕun travail autonome, rŽalisŽ par un ou deux Žl•ves. 
 
Il peut prendre plusieurs formes, par exemple celles dÕune recherche scientifique, 
dÕune crŽation artistique ou dÕune reprŽsentation thŽ‰trale. 
 
Le TM est un travail scientifique propŽdeutique qui prŽpare aux Žtudes universitaires. 
Par son originalitŽ et sa complexitŽ, il permet la mise en Ïuvre des compŽtences 
acquises au cours des Žtudes gymnasiales qui conduisent ˆ la maturitŽ. Il nÕest en 
aucun cas une simple compilation de documents issus de plusieurs sources, il exige 
aussi une Žlaboration personnelle. Le processus ˆ travers lequel il se construit 
(recherche documentaire, Žvaluation, exploitation et structuration des informations) 
implique que lÕŽl•ve dŽfinisse un projet de recherche ou quÕil formule clairement une 
problŽmatique. Ainsi seulement il sera capable de structurer et dÕorienter sa 
dŽmarche en fonction de la problŽmatique dŽfinie. 
 

2.  Objectifs du travail de maturitŽ  
 
Le TM doit donner aux Žl•ves, dans le cadre du sŽminaire choisi, la possibilitŽ de 
rŽaliser un travail ˆ partir dÕun concept gŽnŽral (problŽmatique). Ils doivent avoir le 
temps de mener une recherche plus approfondie et /ou de crŽer quelque chose de 
nouveau tout en Žtant capables de poser un regard critique autant sur leur propre 
travail que sur celui des autres Žl•ves. Le TM leur permettra de dŽvelopper leurs 
compŽtences fondamentales, respectivement leur savoir-faire et leur savoir-•tre,  tout 
en approfondissant leurs connaissances sur un sujet prŽcis. Ces objectifs mettent 
lÕaccent sur le processus, les Žtapes de la recherche autant que sur la rŽalisation 
finale, Žcrite et orale. 
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SAVOIRS  
Mettre en Ïuvre 
et Žlargir des 
connaissances 
sur un th•me 
choisi  

¥ approfondir un th•me, si possible interdisciplinaire  
¥ acquŽrir les connaissances de base nŽcessaires ˆ la 

rŽalisation du TM  
¥ mobiliser les connaissances spŽcifiques au th•me  

SAVOIR-FAIRE  

DŽlimiter un sujet  
 

¥ sÕinformer afin dÕ•tre capable de choisir soi-m•me un 
sujet 

¥ formuler une problŽmatique 
Construire un 
sujet et rŽunir la 
documentation  

¥ appliquer les mŽthodes tant spŽcifiques au domaine 
choisi que transversales selon les disciplines ŽtudiŽes 

¥ si nŽcessaire, acquŽrir et mettre en Ïuvre de nouvelles 
mŽthodes 

¥ utiliser les outils adŽquats et les sources ˆ disposition  
¥ Žtablir un calendrier de travail et le respecter 
¥ rŽunir une documentation sur le TM 
¥ Žvaluer les Žtapes du processus ainsi que leurs rŽsultats, 

effectuer les corrections Žventuellement nŽcessaires 
Structurer un 
travail, le rŽdiger 
et le prŽsenter 
oralement  
 
DŽvelopper sa 
capacitŽ ˆ 
com muniquer  

¥ exposer ses idŽes par Žcrit, prŽsenter les rŽsultats de la 
recherche ou commenter un travail de crŽation, le tout 
sous une forme adaptŽe et dans un langage adŽquat 

¥ prŽsenter le travail oralement de mani•re convaincante, 
le dŽfendre lors dÕune discussion (mettre ˆ lÕŽpreuve sa 
capacitŽ de communiquer) 

¥ monter de fa•on convaincante une crŽation artistique 
(pi•ce de thŽ‰tre, danse, mime par exemple) 

SAVOIR-ETRE  

DŽvelopper ses 
compŽtences 
individuelles et 
sociales  

¥ faire preuve dÕautonomie dans son travail, se 
responsabiliser, persŽvŽrer 

¥ exercer sa curiositŽ, sa crŽativitŽ 
¥ •tre capable de collaborer/participer ˆ lÕoccasion dÕun 

sŽminaire 
¥ •tre ouvert au dialogue dans la pratique du sŽminaire  
¥ exercer un regard critique et diffŽrenciŽ sur son propre 

travail et sur celui des autres participants au sŽminaire 
(auto-Žvaluation et co-Žvaluation) 

 
 

3.  Organisation du travail de maturitŽ  
 
Le TM est rŽalisŽ lors dÕun sŽminaire rŽunissant les Žl•ves intŽressŽs par le th•me 
du sŽminaire. CÕest dans ce contexte que chaque Žl•ve Žlabore son propre travail en 
fonction de sa problŽmatique personnelle. Le TM peut •tre rŽalisŽ par deux Žl•ves. 
Le sŽminaire se compose de plusieurs phases : enseignement, tutorat, travail 
personnel, travail en groupe, Žvaluation intermŽdiaire. Il est conduit par un ou deux 
enseignants. 
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Le TM est Žcrit dans la langue maternelle de lÕŽl•ve. Afin de favoriser le bilinguisme, 
il est possible de rŽdiger le TM dans la langue partenaire ˆ condition que 
lÕenseignant donne son accord. Le recours ˆ une autre langue dŽpend du th•me 
choisi et des compŽtences des Žl•ves. Un tel travail ne peut cependant •tre 
envisagŽ sans une dŽrogation Žcrite dŽlivrŽe par la direction. DÕautres cas 
particuliers (par exemple, Žl•ve en annŽe dÕŽchange1, dŽbut du TM avant la date 
officielle, etc.), sont soumis ˆ autorisation de la direction.  
 
Le cahier des charges des personnes et des groupes concernŽs par le TM est le 
suivant :  
 
3.1. L’élève  
 

¥ peut proposer un th•me de sŽminaire au groupe de pilotage  ; 
¥ dŽfinit avec son tuteur la problŽmatique de son TM ; 
¥ signe une convention (voir annexe no 7) 
¥ rŽdige lui-m•me son TM  ; 
¥ frŽquente le sŽminaire et y participe activement ; 
¥ tient son journal de bord ˆ jour  ; 
¥ constitue un dossier de travail ; 
¥ respecte le calendrier de travail Žtabli avec son tuteur. 

 
3.2. Le tuteur  
 

¥ propose un th•me de sŽminaire ou reprend une proposition dÕŽl•ve ; 
¥ prŽsente le th•me du sŽminaire aux Žl•ves  ; 
¥ donne lÕintroduction au sŽminaire et en indique les objectifs ;  
¥ Žlabore un calendrier en prŽvoyant au minimum cinq sŽances communes et 

quatre sŽances individuelles ; 
¥ familiarise les Žl•ves aux mŽthodes de travail nŽcessaires ˆ leur TM  ; 
¥ fixe la pondŽration des crit•res dÕŽvaluation et les communique aux Žl•ves au 

dŽbut du sŽminaire  ; 
¥ le cas ŽchŽant, fait valider ses crit•res par le groupe de pilotage (voir pt 10.1);  
¥ aide et soutient les Žl•ves dans la formulation de leur problŽmatique, pendant 

la recherche de la documentation (avec lÕaide Žventuelle des responsables de 
la biblioth•que et de la mŽdiath•que) et durant la phase de rŽalisation du 
travail ; 

¥ conseille les Žl•ves lors de la mise en Ïuvre de leur mŽthode de recherche 
ou de leurs techniques de crŽation, lors de la confection dÕun produit ou dÕune 
mise en sc•ne thŽ‰trale ; 

¥ veille au respect des ŽchŽances et des Directives ; 
¥ veille ˆ ce que le TM soit rŽellement un travail personnel en accompagnant le 

processus ; 

                                                
1  Les Žl•ves qui accomplissent leur troisi•me annŽe ˆ  lÕŽtranger, rŽalisent leur TM dans leur Žcole dÕaccueil. Ils sont 

accompagnŽs par un enseignant de leur coll•ge dans le canton de Fribourg (suivi par courrier Žlectronique). 
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¥ attire lÕattention des Žl•ves sur les principaux aspects de la prŽsentation 
orale ; 

¥ Žvalue le TM (processus et premi•re version Žcrite) de mani• re formative 
(rapport Žcrit) et veille ˆ ce que le TM rŽponde aux exigences requises ; il 
avertit la direction si le TM est jugŽ insuffisant ˆ ce stade  ; 

¥ communique ˆ lÕexpert les crit•res dÕŽvaluation ainsi que leur pondŽration ; 
¥ Žvalue le processus, la version finale du TM ou le produit, ainsi que la 

prŽsentation orale et, en collaboration avec lÕexpert, attribue une note finale ;  
¥ commente lÕŽvaluation finale  avec lÕŽl•ve avant la prŽsentation orale, mais 

sans indiquer le nombre de points obtenus ;  
¥ propose un expert au groupe de pilotage ; 
¥ communique ˆ l'expert les crit•res d'Žvaluation et leur pondŽration ;  
¥ transmet lÕŽvaluation finale Žcrite ˆ lÕŽl•ve et la commente ; 
¥ prend part aux sŽances dÕinformation et ˆ la formation continue. 

 
3.3. L’expert   
 

¥ Žvalue la version finale Žcrite du TM et, le cas ŽchŽant, le produit final, ainsi 
que la prŽsentation orale indŽpendamment du processus et de toute 
information  provenant de lÕenseignant. 

 
3.4. Le groupe de pilotage  
 

¥ veille ˆ ce quÕil y ait un nombre suffisant de propositions de sŽminaires ; 
¥ recueille les propositions de sŽminaires et les communique aux Žl•ves ; 
¥ organise les inscriptions aux diffŽrents sŽminaires ; 
¥ rŽpartit les Žl•ves dans les diffŽrents sŽminaires ; 
¥ se charge de lÕorganisation du TM dans le cadre de lÕŽtablissement ; 
¥ veille au respect des directives cantonales ; 
¥ propose des experts  ˆ la direction de lÕŽtablissement ;  
¥ organise lÕarchivage des TM ; 
¥ sÕinforme des expŽriences acquises en mati•re de TM ˆ lÕintŽrieur du canton 

et aupr•s des autr es cantons ;  
¥ conseille et informe les enseignants ; 
¥ demande rŽtrospectivement aux Žl•ves leurs opinions sur lÕorganisation du 

sŽminaire ; 
¥ approuve, le cas ŽchŽant, des crit•res supplŽmentaires ou diffŽrents (crŽation 

artistique, par exemple) ; 
¥ organise la formation continue ˆ lÕintŽrieur de lÕŽtablissement ; 
¥ effectue lÕŽvaluation des sŽminaires en collaboration avec la direction de 

lÕŽtablissement. 
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3.5. Les conférences de branches 
 

¥ veillent  ˆ ce quÕil y ait assez de propositions de sŽminaires dans le domaine 
de leur branche. 

 
3.6. La direction de l’établissement 
 

¥ dŽsigne les membres du groupe de pilotage ; 
¥ confirme le choix des experts ; 
¥ r•gle les cas particuliers (annŽe dÕŽchange, dŽbut anticipŽ du TM ; etc.) ; 
¥ accorde les autorisations particuli•res ( langue, prŽsentation, etc.) ; 
¥ dÕentente avec lÕenseignant, informe lÕŽl•ve dÕune Žvaluation intermŽdiaire 

insuffisante ;  
¥ statue sur les cas de plagiat ; 
¥ traite les rŽclamations ; 
¥ Žvalue les diffŽrents sŽminaires en collaboration avec le groupe de pilotage. 

 
3.7.  La Conférence des Recteurs 
 

¥ sÕoccupe des cas particuliers ; 
¥ dŽlivre les autorisations spŽciales ; 
¥ dŽtermine le calendrier cantonal annuel ; 
¥ veille au respect des Directives cantonales dans tous les coll•ges.  

 
 

4.  Planification du travail de matur itŽ 
 
PŽriode  ActivitŽs  
JusquÕˆ fin mars 
 
 
 
 

Propositions de sŽminaires par les Žl•ves et les 
enseignants 
Etablissement de la liste des sŽminaires 
PrŽsentation des sŽminaires 
Choix du sŽminaire par les Žl•ves 

JusquÕˆ fin juin Organisation des sŽminaires retenus 
De septembre  
ˆ  
janvier 
 
 
 
 
CS : JE 14.01.10 

DŽbut des sŽminaires 
Introduction au sŽminaire et ˆ sa mŽthodologie 
Formulation de la problŽmatique 
DŽtermination du concept initial et du plan personnel de 
travail 
Recherche, collecte de la documentation, travail sur la 
documentation 
RŽdaction dÕune premi•re version (dernier dŽlai) 

Janvier  Evaluation formative intermŽdiaire (Žcrite) 
CS : VE 26.03.10 Remise du travail (dernier dŽlai) 
JusquÕˆ fin mai 
CS : VE/SA 21/22.05.10 

Evaluation et discussion de la version finale Žcrite 
PrŽsentation orale  
Remise des rŽsultats aux Žl•ves 
Transmission des rŽsultats ˆ la direction  
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5.  Propositions pour les Žtapes du travail  
 
Le TM peut se prŽsenter sous diverses formes (voir Ç DŽfinition du TM È, pt 1). On 
trouvera ci-apr•s les Žtapes de la rŽalisation dÕun travail de recherche. Si le TM est 
de type artistique, les Žtapes seront adaptŽes (voir annexe no 2).  
 
5.1. Choisir la problématique  
 

¥ suivre lÕintroduction au th•me du sŽminaire ; 
¥ procŽder ˆ  un remue-mŽninges, en groupe de prŽfŽrence ; 
¥ procŽder ˆ la  dŽlimitation des idŽes avec lÕaide de lÕenseignant ; 
¥ formuler la problŽmatique ; 
¥ Žtablir un plan de travail provisoire. 

 
5.2. Définir le concept 
 

¥ formuler la problŽmatique de fa•on prŽcise ; 
¥ dŽfinir les Žtapes vers la rŽponse ˆ la problŽmatique ;  
¥ Žtablir une premi•re table des mati•res.  

 
5.3. Faire des recherches et réunir des informations 
 

¥ dŽfinir des mots-clŽs afin dÕorienter la recherche ; 
¥ identifier les sources dÕinformation ; 
¥ collecter les informations aupr•s de l a biblioth•que et de la mŽdiath•que de 

lÕŽtablissement, dans des biblioth•ques spŽcialisŽes, des archives, des 
musŽes, des institutions diverses afin dÕy trouver les ouvrages de premi•re et 
seconde main, les catalogues, les recueils dÕillustrations (cŽdŽroms ou toute 
autre source Žlectronique dÕinformation) ; 

¥ recueillir (le cas ŽchŽant) des informations aupr•s de personnes-ressources 
au moyen de questionnaires ou dÕentretiens ; 

¥ rŽaliser (le cas ŽchŽant) les travaux pratiques nŽcessaires (en laboratoire, en 
atelier, sur le terrain). 

 
5.4. Exploiter les informations 
 

¥ faire le tri des informations en choisissant les documents utiles et en rŽdigeant 
des rŽsumŽs ; 

¥ Žtablir une liste des sources sŽlectionnŽes ; 
¥ classer les notes de lecture et les sources de premi•r e main (rŽsumŽ de 

sources) ;  
¥ adapter le plan de travail au fil de lÕŽvolution du TM. 

 
5.5. Rédiger le texte 
 

¥ Žtablir les liens entre les diffŽrentes parties du travail ; 
¥ articuler, concevoir, rŽdiger et retravailler le texte ; 
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¥ sŽlectionner les documents (tableaux, graphiques, illustrations, etc.) : en 
prŽvoir lÕintŽgration au texte ou en annexe et vŽrifier leur lisibilitŽ ; 

¥ rŽdiger lÕintroduction et, le cas ŽchŽant, la retravailler en fin de processus ; 
¥ rŽdiger la conclusion comme rŽsumŽ des rŽsultats et rŽponse ˆ la 

problŽmatique, en tirer les conclusions.  
 
5.6. Mettre en forme (traitement de texte) 
 

¥ dŽfinir la mise en page du document dans son ensemble ; 
¥ crŽer la page de titre ; 
¥ Žtablir la bibliographie ; 
¥ mettre au net la table des mati•res avec la pag ination ; 
¥ vŽrifier la correspondance entre le texte du TM et ses annexes ; 
¥ corriger les derniers dŽtails ; 
¥ signer la dŽclaration sur lÕhonneur attestant que le travail est personnel. 

 
 

6.  Evaluation formative  
 
LÕŽvaluation formative est destinŽe ˆ aider lÕŽtudiant dans son travail dÕapproche du 
sujet, en particulier lors du choix du th•me quÕil se propose de traiter, puis ˆ le guider 
lors de la recherche des sources et durant lÕŽlaboration de son travail. 
 
Une Žvaluation formative intermŽdiaire Žcrite doit •tre effectuŽe en janvier lors de la 
remise de la premi•re version du TM. Cette Žvaluation formative doit permettre ˆ 
lÕŽl•ve de savoir clairement o• il se situe par rapport aux objectifs du TM. Pour ce 
faire, le tuteur utilise tous les crit•res applicabl es au processus et ˆ la version Žcrite 
provisoire. 
 
Si, en janvier, le tuteur constate que le processus ne se dŽroule pas normalement 
et/ou que la premi•re version Žcrite est insuffisante, il en avertit la direction.  
 
 

7.  Dossier de travail  
 
Le dossier de travail permet dÕavoir une vue dÕensemble sur le processus 
dÕŽlaboration du TM. Il est rŽalisŽ sous la forme dÕun dossier personnel qui comprend 
en principe les ŽlŽments suivants :  
 

¥ une page de titre avec la mention du dossier de travail et le sommaire de son 
contenu ; 

¥ la convention avec la problŽmatique ou la description du projet sÕil sÕagit dÕun 
travail de crŽation ; 

¥ le concept de dŽpart ; 
¥ le calendrier personnel de travail ;  
¥ le journal de bord avec les probl•mes en souffrance et les rŽflexions 

personnelles2 ;  
                                                
2  Le journal de bord permet de suivre lÕŽvolution du travail, atteste de la motivation de lÕŽl•ve et de lÕŽvolution de la 

problŽmatique initiale. Une simple liste des activitŽs nÕest pas suffisante. 
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¥ un protocole des entretiens entre lÕenseignant et lÕŽl•ve ;  
¥ les grilles dÕŽvaluation formative et certificative ;  
¥ lÕŽvaluation formative ; 
¥ le cas ŽchŽant, les rŽsultats des recherches ; 
¥ Žventuellement, des fiches de lecture. 

 
 

8.  PrŽsentatio n Žcrite finale  
  
La version Žcrite du TM comprend une quinzaine de pages de texte dactylographiŽes 
auxquelles sÕajoutent Žventuellement des annexes et nŽcessairement une biblio-
graphie. Si on le juge utile, on peut ajouter des pages supplŽmentaires qui nÕentrent 
pas dans ce mininum requis. Si le TM est rŽalisŽ en duo, le TM comprend environ 25 
pages de texte principal. Ces considŽrations concernant le volume du TM valent 
aussi pour les travaux rŽdigŽs en langue Žtrang•re. 
 
Le document final du TM peut cependant •tre prŽsentŽ sous une autre forme quÕun 
travail Žcrit, par exemple : cŽdŽrom, vidŽo, pi•ce de thŽ‰tre, Ïuvre plastique, Ïuvre 
musicale. Dans ces cas particuliers, un rapport de travail est remis en annexe ˆ la 
crŽation. Ce document Žcrit prŽsente les objectifs, lÕapproche, les Žtapes de la 
rŽalisation, les diffŽrentes sources consultŽes, les rŽsultats obtenus et dÕautres 
informations sur la conception de lÕÏuvre.  
 
Lorsque le travail est rŽalisŽ sous la forme dÕune recherche, il doit rŽpondre, quant ˆ 
sa forme et ˆ son contenu, aux principales conventions concernant un travail 
scientifique. Ces conventions sont actuellement en voie dÕunification ˆ lÕŽchelle 
mondiale par les normes ISO (Organisation internationale de normalisation). 
 
La version Žcrite finale du TM comprend :  
 

1. une page de titre 
2. une table des mati•res  
3. une introduction 
4. la partie principale du texte 
5. une conclusion 
6. une bibliographie 
7. un glossaire (si nŽcessaire) 
8. une liste des abrŽviations (si nŽcessaire) 
9. des annexes (si nŽcessaire) 
10. une dŽclaration sur lÕhonneur par laquelle lÕŽl•ve garantit le caract•re 

personnel de son travail 
11. Žventuellement, un rŽsumŽ 
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8.1.  Page de titre 
 
La page de titre indique : 

¥ le th•me du sŽminaire  
¥ le titre complet, sans abrŽviation 
¥ le sous-titre (si nŽcessaire et sans abrŽviation) 
¥ le nom complet du ou des auteurs 
¥ le nom officiel de lÕŽtablissement scolaire 
¥ le type de travail 
¥ la date de remise du travail 

 
La composition de la page de titre est libre. 
 
Exemple de page de titre :  
 
 

 
GŽographie fribourgeoise 

 
 

Les projets de dŽveloppement durable  
dans le canton de Fribourg 

LÕexemple de la commune de Dompierre 
 

PrŽnom Nom 
 

Nom du coll•ge  
Travail de maturitŽ 

Mars 2010 
 

 
 
8.2.  Table des matières 
 

¥ La table des mati•res indique les titres et sous -titres du TM avec la pagination 
exacte.  

¥ Elle permet de voir la structure du travail. 
¥ Elle ne contient aucune abrŽviation.  
¥ Les titres et sous-titres sont classŽs par un syst•me cohŽrent de 

numŽrotation, par exemple le syst•me dŽcimal. 
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Exemple de table des mati•res  :  
 
 

 
 
 
8.3.  Introduction 
 
Dans son introduction, lÕŽl•ve explique quelle rŽflexion lÕa conduit ˆ choisir ce th•me. 
Il prŽsente comment il a dŽlimitŽ son th•me, quelle est sa problŽmatique et quels 
sont les objectifs quÕil souhaite atteindre avec son travail. Il expose la mŽthodologie 
adaptŽe et, par consŽquent, la structure interne de son travail. LÕintroduction 
mentionne Žgalement les sources les plus importantes et les difficultŽs rencontrŽes 
Žventuellement dans la recherche.  
 
8.4.  Partie principale du TM 
 
Cette partie constitue le cÏur du TM. Elle doit utiliser toutes les donnŽes rŽcoltŽes 
afin de dŽvelopper la problŽmatique initiale de fa•on pertinente. LÕŽl•ve veille en 
particulier :  

¥ ˆ structurer son texte en fonction de sa problŽmatique et de ses objectifs  ; 
¥ ˆ encha”ner les paragraphes de fa•on cohŽrente ; 
¥ ˆ formuler dans lÕensemble un texte cohŽrent ; 
¥ ˆ intŽgrer les tableaux, diagrammes, illustrations et cartes en les commentant.  

 
8.5.  Conclusion 
 
Dans la conclusion, lÕŽl•ve prŽsente la synth•se des rŽsultats de son travail. Il les 
relie aux objectifs formulŽs dans son introduction et porte sur eux un regard critique.  
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8.6. Indication des sources : citations, documents, bibliographie 
 
Les diffŽrentes sources dÕinformation Ð livres, articles, documents audio-visuels tels 
films, Žmissions radio, cŽdŽroms, etc., reproductions dÕÏuvres dÕart, pages 
Žlectroniques (Internet) Ð doivent •tre mentionnŽes en note au fil du texte et en 
bibliographie. Toute mention indirecte de source et chaque citation doit faire lÕobjet 
dÕune note indiquant la provenance exacte de lÕinformation (voir annexe no 3). 
 
La technique de citation et la prŽsentation de la bibliographie doivent se conformer 
aux usages de la branche concernŽe, ou ˆ un syst•me fourni par lÕenseignant qui le 
communique ˆ lÕŽl•ve. 
 
8.7.  Glossaire 
 
Si le TM nŽcessite lÕutilisation dÕun vocabulaire spŽcifique propre ˆ un domaine de 
recherche, un glossaire des termes utilisŽs est mis en annexe.  
 
8.8. Liste des abréviations 
 
Lorsque le TM doit recourir ˆ un certain nomb re dÕabrŽviations en usage dans son 
domaine de recherche, il en fournit la liste en annexe. 
 
8.9. Annexe(s) 
 
Le TM peut •tre accompagnŽ dÕextraits de textes, de documents divers, selon les 
exigences de sa dŽmarche. 
 
8.10. Résumé éventuel 
 
Un rŽsumŽ dÕune demi-page au maximum et prŽsentant bri•vement la problŽmatique 
et les principaux rŽsultats peut •tre placŽ en t•te de travail, au dos de la page de 
titre, entre la page de titre et la table des mati•res, ou tout ˆ la fin du TM.  
 
8.11.  Aspects formels 
 
Le travail de maturitŽ respecte, pour le document Žcrit, les normes formelles 
suivantes : 
 

¥ utiliser un traitement de texte ; 
¥ dŽfinir les marges gauche/droite/haut/bas entre 2 et 3 cm ; 
¥ choisir une police de caract•res facile ˆ lire  ; 
¥ Žviter, sur la page de titre et dans tout le travail, dÕutiliser plusieurs polices de 

caract•res  ; une r•gle gŽnŽrale consiste ˆ utiliser par exemple un Arial pour 
les titres et un Times pour le texte ; 

¥ le corps sera Žquivalent ˆ Times New Roman 12  ; 
¥ interligne 1.5 ; 
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¥ les titres : corps 14, Žventuellement 16 pour le titre ; 12, Žventuellement 14 
pour le sous-titre ; ne pas souligner ; 

¥ lorsquÕune coupure de mot est nŽcessaire en fin de ligne, respecter les r•gles 
en vigueur ; 
- les paragraphes respectent lÕune des trois r•gles suivantes :  
-  composition en alinŽa : un retrait de 1 ˆ 2 cm pour marquer le dŽbut du 

paragraphe, 
- composition en pavŽ : laisser un intervalle vide entre les paragraphes, 
- composition en sommaire : la premi•re ligne commence un peu plus ˆ 

gauche que les autres lignes du paragraphe (en saillie) ;  
¥ lorsquÕun terme ou une expression doit •tre mis en Žvidence, mettre en 

italique ou en gras, mais Žviter le soulignement. Si un tramage est nŽcessaire, 
ne pas dŽpasser la valeur de 10% ; 

¥ les titres dÕÏuvres littŽraires, musicales, artistiques, de films, etc., ainsi que 
les titres de pŽriodiques (journaux ou revues), sont mis en italique ; les titres 
dÕarticles, dÕun chapitre, dÕun po•me, sont mis entre des guillemets fran•ais, 
soit ceux-ci : Ç   È ; 

¥ numŽroter les pages d•s le dŽbut du texte, ˆ lÕintŽrieur du travail ; placer la 
numŽrotation en t•te ou en pied de page, au milieu ou ˆ droite de la page  ; 

¥ le titre peut •tre placŽ comme en -t•te de chaque page, en petit italique corps 
9 ou 10 ; 

¥ les illustrations, schŽmas, tableaux, graphiques ou cartes sont numŽrotŽs et 
accompagnŽs dÕune lŽgende ; ils sont placŽs en relation avec le texte quÕils 
accompagnent ; quel que soit le type de document, utiliser le terme gŽnŽrique 
Ç figureÈ pour les dŽsigner. 

 
8.12. Exemplaires à remettre 
 
Les TM suivis par un seul tuteur sont dŽposŽs en trois exemplaires (imprimŽs et/ou 
sur un support numŽrique) ; pour les TM interdisciplinaires, lÕŽl•ve dŽpose quatre 
exemplaires. Ces exemplaires sont rŽpartis de la fa•on suivante :  

¥ un exemplaire est remis ˆ lÕexpert 
¥ un exemplaire est remis ˆ chaque tuteur  
¥ un exemplaire est archivŽ (lÕarchivage se fait selon les instructions fournies 

par lÕŽtablissement). 
 



Canton de Fribourg, DICS – S2  
Guide cantonal du travail de maturité 

17 

9.  La prŽsentation orale  
 
La prŽsentation orale est adaptŽe ˆ la forme du TM. SÕil sÕagit dÕun travail de 
crŽation, la prŽsentation sera prŽparŽe apr•s discussion avec lÕenseignant et, si 
nŽcessaire, avec le groupe de pilotage.  
 
Pour un travail de recherche, la prŽsentation doit respecter les points suivants : 
 
9.1.  Objectifs et forme de la présentation 
 

¥ Informer  
 LÕŽl•ve prŽsente bri•vement les mŽthodes utilisŽes, les ŽlŽments centraux de 
 son TM et les rŽsultats obtenus. 
 

¥ DŽfendre un point de vue  
 Dans la partie principale de sa prŽsentation, lÕŽl•ve doit avancer des 
 arguments convaincants et des exemples pertinents. Il doit •tre capable de 
 rŽpondre ˆ des questions.  
 

¥ Soutenir lÕintŽr•t  
 Pour atteindre cet objectif, la prŽsentation doit pouvoir •tre suivie facilement, 
 adopter un plan clair et utiliser les moyens auxiliaires adŽquats. 
 
9.2.  Durée 
 
La prŽsentation orale dure 30 minutes : 20 minutes sont ˆ la disposition de lÕŽl•ve et 
les 10 minutes restantes permettent de lui poser des questions sur son travail. 
Lorsque le TM est rŽalisŽ par deux Žl•ves, la prŽsentation dure 45 minutes : 30 
minutes ˆ la disposition des Žl•ves et 15 minutes pour les questions.  
 
9.3.  Contenu de la présentation 
 
La prŽsentation orale est centrŽe sur le contenu du TM ; cependant le processus doit 
appara”tre sous une forme ou une autre. Lorsque le sŽminaire a pour th•me la 
rŽdaction dÕune pi•ce de thŽ‰tre par exemple, la prŽsentation ne peut se limiter au 
fait de jouer la pi•ce.  
 
9.4.  Déroulement de la présentation 
 
Les participants ˆ un sŽminaire sont obligatoirement prŽsents aux prŽsentations. Les 
enseignants et les Žl•ves des sŽminaires et des autres classes (en particulier celles 
de la volŽe suivante) de lÕŽtablissement peuvent aussi assister aux prŽsentations. En 
principe, les prŽsentations ne sont pas ouvertes ˆ des personnes extŽrieures ˆ 
lÕŽtablissement. 
 
Les questions posŽes durant la prŽsentation le sont par lÕenseignant ou lÕexpert et 
font partie de lÕexamen. DÕautres personnes peuvent formuler des demandes 
dÕinformation, mais les rŽponses nÕappartiennent pas ˆ lÕexamen. 
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9.5.  Evaluation 
 
La prŽsentation orale est ŽvaluŽe par lÕenseignant et lÕexpert selon les crit•res dŽfinis 
au chapitre 10. 
 
9.6. Préparation 
 
LÕexpression orale, en tant que compŽtence-clŽ, doit •tre exercŽe dans toutes les 
branches dÕenseignement ˆ lÕaide de mŽthodes didactiques appropriŽes. 
 
Les Žl•ves sont particuli•rement rendus attentifs et prŽparŽs aux moments 
essentiels de la prŽsentation orale, par exemple ˆ lÕoccasion de br•ves prŽsentations 
des rŽsultats intermŽdiaires organisŽes dans le sŽminaire.  

 
10.  Evaluation du TM  
 
LÕŽvaluation finale du TM porte sur le travail Žcrit, le processus et la prŽsentation 
orale. Elle est Žtablie conjointement par lÕenseignant et lÕexpert (lÕexpert Žvalue 
seulement lÕŽcrit et lÕoral). Le processus est pris en compte jusquÕˆ la prŽsentation 
orale.  
Chaque tuteur Žlabore une grille dÕŽvaluation qui porte sur les aspects suivants : 
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10.1.  Critères d’évaluation 
 
Titre  Crit•res  
 
Processus  

 
¥ dŽlimitation du sujet (concept), choix de la problŽmatique 
¥ initiatives dans lÕŽlaboration de la problŽmatique 
¥ recherche et sŽlection des informations 
¥ gestion du travail dans sa durŽe 
¥ respect des dŽlais 
¥ intŽgration dans les activitŽs du sŽminaire 
¥ collaboration avec lÕenseignant 
¥ autonomie en gŽnŽral 
¥ auto-Žvaluation et co-Žvaluation dans le sŽminaire 
¥ Žlaboration du dossier de travail 
¥ capacitŽ ˆ surmonter les difficultŽs et les Žchecs 
 

 
Contenu du 
travail Žcrit  
 

 
¥ formulation de la problŽmatique (concept gŽnŽral) et 

prŽsentation de lÕobjectif 
¥ sources dÕinformations et rŽfŽrences 
¥ mŽthodologie 
¥ argumentation 
¥ cohŽrence (fil conducteur) 
¥ pertinence de lÕanalyse 
¥ qualitŽ de la synth•se  
¥ exactitude scientifique 
¥ concept gŽnŽral et logique 
¥ apport personnel 
 

 
Forme et 
langue du 
travail Žcrit  
 

 
¥ qualitŽ de la langue 

            - grammaire, orthographe, syntaxe 
            - variŽtŽ et pertinence du vocabulaire 

¥ respect des consignes de prŽsentation du texte (voir. pt 8) 
 

 
PrŽsentation 
orale  
 
 

 
¥ contenu 

- clartŽ et qualitŽ de lÕexposŽ 
- Žventuellement, apport supplŽmentaire par rapport au 

travail Žcrit 
- qualitŽ des rŽponses aux questions 

¥ aptitude ˆ communiquer  
- qualitŽ et correction de la langue 
- aspects non verbaux 
- aptitude ˆ Žcouter les questions et ˆ les prendre en 

compte 
- choix des moyens auxiliaires 
- gestion du temps 
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Tous les TM dÕun m•me sŽminaire sont ŽvaluŽs avec la m•me grille (crit•res et 
pondŽration). 
 
Si le TM est rŽalisŽ sous une forme particuli•re, diffŽrente dÕune recherche, ou si 
dÕautres aspects que ceux de la liste officielle doivent •tre ŽvaluŽs, ou encore si tous 
les aspects ne sont pas pris en compte, la grille dÕŽvaluation doit •tre soumise au 
groupe de pilotage pour approbation. 
 
10.2.  Pondération de l’évaluation (sur un maximum de 100 points) 
 
 
Processus  

 
30 ˆ 40 points  
 

 

 
Contenu du travail Žcrit  

 
30 ˆ 40 points  
 

 
Forme du travail Žcrit  

 
10 ˆ 20  points 
 

 
 

   }  Maximum 50 points 

 
PrŽsentation orale  

 
10 ˆ 20 points  
 

 

 
Les crit•res dÕŽvaluation, ainsi que leur pondŽration, doivent •tre communiquŽs aux 
Žl•ves d•s la premi•re sŽance du sŽminaire.  
 
10.3.  Evaluation finale et notation 
 

¥ Le TM est notŽ sur lÕŽchelle officielle des notes qui va de 1 ˆ 6  ; la note est 
donnŽe au demi-point. 

¥ Lorsque le travail est rŽalisŽ par deux Žl•ves, la note attribuŽe ˆ chaque Žl•ve 
tient compte de son apport respectif dans le processus et pour la prŽsentation 
orale. LÕŽvaluation du travail Žcrit est commune aux deux auteurs. 

¥ Le titre et la note du TM figurent sur le certificat de maturitŽ.  
¥ Sur la base dÕun total de 100 points, la conversion du total des points obtenus 

se fait selon le bar•me suivant  : 
 

 
De 95 ˆ 100 points  = 6 
de 85 ˆ 94 poin ts   = 5.5 
de 75 ˆ 84 points   = 5  
de 65 ˆ 74 points   = 4.5  
de 55 ˆ 64 points   = 4  
de 45 ˆ 54 points   = 3.5  
 

 
de 35 ˆ 44 points  = 3  
de 25 ˆ 34 points  =  2.5  
de 15 ˆ 24 points  = 2  
de 5 ˆ 14 points    = 1.5  
de 0 ˆ 4 points      = 1  
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10.4.  Retard 
 

¥ Si le TM est dŽposŽ au-delˆ de la date fixŽe pour la remise, du total final des 
points obtenus sont dŽduits 10 points et 1 point par jour de retard. Les week-
end et jours fŽriŽs sont comptŽs comme les autres jours. 

¥ Le non respect des autres dŽlais intermŽdiaires est pris en compte dans 
lÕŽvaluation du processus.  

 
10.5.  Répétition du travail de maturité 
 

¥ La note du TM ne compte pas pour la promotion en fin de 3e annŽe, mais 
seulement pour la maturitŽ, o• elle entre dans le calcul de la moyenne 
gŽnŽrale et de la double compensation. Cependant si la note attribuŽe au TM 
est infŽrieure ˆ 2, elle entra”ne de facto lÕŽchec ˆ la maturitŽ. Dans ce cas, 
lÕŽl•ve doit redoubler la 3e annŽe pour refaire un TM avec la volŽe suivante. 
LÕŽlaboration dÕun TM durant la 4e annŽe nÕest pas autorisŽe. 

¥ LÕŽl•ve non promu qui redouble la 3e annŽe peut renoncer ˆ faire un second 
TM, pour autant que la note obtenue au premier soit Žgale ou supŽrieure ˆ 2. 
SÕil choisit de refaire un TM, cÕest la note obtenue au second travail qui 
compte  pour la maturitŽ. 

 
 

11.  Fraude  
 
Par fraude, on entend le fait quÕun Žl•ve tente dÕobtenir un avantage par des moyens 
illŽgaux dans une Žtape ou lÕautre de la rŽalisation du TM : par exemple en utilisant 
des opinions ou des idŽes appartenant ˆ autrui  et sans en mentionner la source 
(plagiat), ou en imitant des signatures, ou en falsifiant des documents. Afin dÕŽviter le  
risque du plagiat, lÕŽl•ve est rendu attentif au fait quÕil doit toujours mentionner 
explicitement tout emprunt dÕidŽes et de textes, quelle quÕen soit la source (voir 
chapitre 8.6.). 
 
Si une fraude est constatŽe, la sanction est au minimum une rŽduction de la note 
finale, qui peut cependant aller jusquÕˆ lÕattribution de la note 1. Dans ce cas, lÕŽl•ve 
doit redoubler la troisi•me annŽ e et Žlaborer un second travail de maturitŽ. LÕŽl•ve 
nÕa droit quÕˆ un seul redoublement.  
 
Tout cas de fraude ou de plagiat est signalŽ au groupe de pilotage. Dans les cas 
graves, la sanction doit •tre confirmŽe par la direction de lÕŽcole. 
 
 

12.  Voies d e droit   
 
La note du travail de maturitŽ peut faire lÕobjet, dans les dix jours d•s sa 
communication, dÕune rŽclamation Žcrite et motivŽe aupr•s du recteur ou de la 
rectrice. Son traitement est conforme ˆ celui donnŽ aux rŽclamations concernant les 
autres notes annuelles. 
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La dŽcision concernant une note infŽrieure ˆ 2, qui entra”ne la rŽpŽtition de lÕannŽe 
scolaire, peut faire lÕobjet, dans les dix jours d•s sa communication, dÕune 
rŽclamation aupr•s du recteur ou de la rectrice. La nouvelle dŽcision du recteur ou 
de la rectrice peut, dans les dix jours d•s sa communication, faire lÕobjet dÕun recours 
ˆ la Direction de lÕinstruction publique, de la culture et du sport. 
 
 

13.  Archivage  
 
Chaque Žcole tient une liste annuelle des sujets de TM et la remet aux autres 
Žtablissements du canton de m•me quÕau CPS (www.tm-ma.ch).   
 
Pour le reste, chaque Žtablissement dŽcide de la mani•re dÕarchiver, sur papier ou 
sous forme Žlectronique. Cependant les travaux rŽalisŽs sur des th•mes relatifs au 
canton de Fribourg sont archivŽs au minimum pendant 10 ans. 
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Annexe n¡ 1  
 

Bibliographie sŽl ective concernant le TM  
 
 
Bibliographie  
 
BIERMANN (Heinrich) und SCHURF (Bernd), Hsg, Texte, Themen und Strukturen,  Berlin, 

Cornelsen, 2005. 
BONATI (Peter) und HADORN (Rudolf), Matura- und andere selbstŠndige Arbeiten betreuen, 

Bern, HEP, 2007. 

Coll•ge Sa int-Michel et Coll•ge du Sud, Guide du travail de maturitŽ, Fribourg et Bulle, 2006. 
DŽpartement de lÕinstruction publique, des cultes et des sports, Lignes directrices de la 

Direction de lÕinstruction publique, de la culture et du sport du 21.08.2009 concernant la 
rŽalisation des travaux de maturitŽ gymnasiale, Fribourg, DICS, 2009. 

Guide pour la rŽdaction dÕun travail scientifique, B‰le, Fondation ÇLa science appelle les 
jeunesÈ, 2001. 

KOECHLIN (Carol) und ZWAAN (Sandi), Informationen : beschaffen, bewertern, benutzen, 
MŸhlheim am der Ruhr, Verlag an der Ruhr, 1998. 

KR€MER (Walter), Wie schreibe ich eine Seminar-, Examens- und Diplomarbeit, Stuttgart, 
Fischer, 1995. 

Lexique des r•gles typographiques en usage ˆ lÕImprimerie nationale, Paris, Imprimerie 
nationale, 2007. 

NIEDERHAUSER (JŸrg), Duden Ð Die schriftliche Arbeit Ð kurz gefasst, Mannheim, 
Bibliographisches Institut, 2006. 

Reglement der EDK vom 16. Jan. 1995, Verordnung des Bundesrates vom 16. Februar 1995 
(MAR), Teilrevision vom 14. Juni 2007. Regelung Ÿber die Anerkennung von kantonalen 
MaturitŠtsausweisen, Berne, Chancellerie fŽdŽrale, 2007. 

THOMAS (Adolphe V.), Dictionnaire des difficultŽs de la langue fran•aise, Paris, Larousse, 
2007, (coll. ÇLangue fran•aiseÈ). 

Travail de maturitŽ: Guide de lÕŽl•ve. Version 2007 Ð 2009, Gen•ve, Coll•ge Mme de Sta‘l, 
2007. 

UHLENBROCK (Karlheinz), Referate und Facharbeit. Planen, erstellen, prŠsentieren, 
Hannover, Schoedel, 2007. 

 
 
Webographie  
 
CORTHAY (ThŽr•se) und FELCHLIN (Irene), Maturaarbeit, 2008. URL <http://www. 

maturaarbeit.net/0-home/start_df.htm> (23. 03. 09). 
STANGL (Werner), Richtlinien fŸr Quellennachweise, 2001. URL : < http:// 

paedpsych.jk.unilinz.ac.at/INTERNET/ARBEITSBLAETTERORD/LITERATURORD/Zitatio
n.html> (23. 03.09). 

Weiterbildungszentrale WBZ. Maturaarbeit. URL : <http://www.tm-ma.ch/DE/1.html> (23. 03. 
09). 

Centre suisse de formation continue des professeurs de lÕenseignement secondaire, 
Maturaarbeit Ð Travail de maturitŽ Ð Lavoro di maturita. URL : < http://www.tm-ma.ch/> 
(28.08.09). 
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Annexe n¡ 2 

RŽalisation dÕun travail de crŽation  :  
exemple de cheminement  

 
Dans leur ouvrage (une nouvelle Ždition para”t en 2009), Peter Bonati et Rudolf 
Hadorn prŽsentent un cheminement dŽtaillŽ en vue de la rŽalisation dÕun travail de 
crŽation .  (Bonati/Hadorn 2007, p. 38) 
 

Information par la direction du projet. 

Appel dÕoffres. 

Premi•re idŽe de th•me.  

Premi•re dŽcision pour une mŽthode de travail.  

Contact avec un tuteur Žventuel. 

Recherche technique et de matŽriel, lectures. 

Formulation du concept. 

DŽfinir le produit et le processus de crŽation. 

Concept (synth•se des idŽes et du matŽriel). 

Essais avec le matŽriel ou le mŽdia choisi. 

Eventuellement mieux prŽciser le concept. 

Esquisse du projet. 

Contrat ou convention (avec plan de travail). 

RŽalisation du produit. 

RŽdaction du commentaire Žcrit. 

Etablissement de la documentation et des annexes. 

Mise au point finale et impression. 

DŽp™t du produit et du dossier Žcrit. 

Eventuellement : critique du produit et du dossier Žcrit. 

Premier entretien dÕŽvaluation. 

PrŽparation de la prŽsentation orale. 

PrŽsentation orale. 

Eventuellement : entretien dÕapprofondissement. 

Eventuellement : auto-Žvaluation. 

Second et dernier entretien dÕŽvaluation. 
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Annexe n¡ 3  

Citations et rŽfŽrences  
 

La citation est un emprunt de texte ˆ autrui.  LÕhonn•tetŽ veut quÕelle soit 
reconnaissable de mani•re claire et prŽcise. Deux cas peuvent se prŽsenter : 

¥ la citation est br•ve (dÕun mot ˆ une ou deux phrases) : le texte empruntŽ est 
encadrŽ par des guillemets fran•ais et prend place dans la suite du texte qui 
lÕutilise ; 

¥ la citation est longue (plusieurs phrases) : la citation est prŽsentŽe sous forme 
de paragraphe indŽpendant, composŽ en pavŽ, dotŽ dÕun interligne infŽrieur, 
utilisant une police de 10 points ; pas de guillemets dans ce cas. 

 

Toute citation doit •tre accompagnŽe de la mention de son origine (= sa source) 
indiquŽe en note placŽe en bas de page. LÕappel de note est toujours placŽ apr•s le 
terme nŽcessitant la rŽfŽrence.  

 
Si un ou plusieurs termes doivent •tre ajoutŽs pour la comprŽhension de la citation, 
ceux-ci sont mis entre crochets : [   ]. Si une coupure est opŽrŽe dans le texte citŽ, on 
lÕindique par trois points placŽs entre crochets : [É].  
 
La reprise dÕidŽes ou dÕinformations empruntŽes ˆ autrui, sÕil ne sÕagit pas 
vŽritablement de citation, doit •tre indiquŽe par une rŽfŽrence indiquant la source de 
ces idŽes ou informations. Cette rŽfŽrence prend place dans une note situŽe en bas 
de page. Lorsque la note fournit un complŽment dÕinformation, elle indique Žgale-
ment la source de cette information. 

 
La rŽfŽrence indique de fa•on exacte la source : auteur(s), annŽe dÕŽdition, page(s).  
Ce syst•me de notation est appelŽ Ç syst•me auteur -annŽe È ou Ç syst•me 
Harvard È et nÕindique que lÕessentiel de la notice de la source. La notice compl•te 
se trouve dans la bibliographie.  
 
Il peut arriver que certaines disciplines aient recours ˆ des syst•mes de rŽfŽrences 
bibliographiques particuliers (aussi bien en note que dans la bibliographie m•me). Ce 
qui les caractŽrise tous, cÕest quÕils doivent obŽir ˆ des r•gles de prŽcision et de 
prŽsentation cohŽrentes et unifiŽes tout au long dÕun travail. 
 
Si une source est mentionnŽe ˆ plusieurs reprises, on peut simplifier la rŽfŽrence en 
mentionnant idem pour les cas qui se suivent. 
 
De nombreux cas spŽciaux se prŽsenteront : ils doivent •tre rŽglŽs dÕentente avec le 
professeur. Un Guide du TM 2 : Guide complŽmentaire qui traite de nombreuses 
questions formelles est ˆ disposition sur le serveur informatique du CS. URL  : <CS _ 
Formation _ TM 2009-10>. 
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Annexe n¡ 4  

 
ElŽments de prŽsentation de la bibliographie  

 
La bibliographie comprend tout le matŽriel et toutes les sources utilisŽes, classŽs par 
ordre alphabŽtique des auteurs. Pour les pages web, on mentionne le nom de leur 
auteur comme pour un ouvrage, ou le nom de lÕorganisation lorsquÕil nÕest pas connu, 
avec le titre du document consultŽ. Chaque notice contient le nom et le prŽnom du 
ou des auteurs, le titre du document, son lieu dÕŽdition, son Žditeur et sa date 
dÕŽdition. SÕil sÕagit dÕun article : le titre de lÕarticle est entre guillemets et le nom du 
pŽriodique en italique. Selon le nombre de notices, lÕŽl•ve peut crŽer des rubriques 
dans sa bibliographie (ÇLivresÈ, ÇArticlesÈ, ÇEntretiensÈ, ÇAudio et vidŽographieÈ, 
ÇwebographieÈ, etc.). 
 
Une bibliographie obŽit toujours ˆ des r•gles systŽmatiques et cohŽrentes.  
 
Exemples : 

Livres  

COINTET  (Mich•le et Jean -Paul) sous la direction de, Dictionnaire historique de la France 
sous lÕOccupation, Paris, Tallandier, 2000, 1266 p. 

LIPA (Sylvia) et LACARRIERE (Jacques), Dans la lumi•re antique , Paris, Žd. du FŽlin et 
Philippe Lebaud, 1999, 222 p. 

ROSSET (ClŽment), Lettre sur les chimpanzŽsÉ Plaidoyer pour une humanitŽ totale,  Paris, 
Gallimard, 1965, (coll. ÇLÕImaginaireÈ, n¡ 400), 91 p. RŽŽd. 1999. 

 

Chapitre s 

BAUDELAIRE (Charles), ÇLÕInvitation au voyageÈ, dans Le Spleen de Paris. Petits Po•mes 
en prose, Paris, L.G.F., 1972, (coll. ÇLe Livre de pocheÈ, n¡ 1179), p. 73-76. 

MARTENS (Maximilian), ÇLe Dialogue entre la tradition et lÕinnovationÈ, dans Bruges et la 
Renaissance. De Memling ˆ Pourbus , catalogue dÕexposition, Bruges et Paris, Stichting 
Kunstboek et Flammarion, 1998, p. 43-63. 

LEVI-STRAUSS (Claude), ÇDes sons et des couleursÈ, dans Regarder, Žcouter, lire, Paris, 
Plon, 1993, p. 126-148. 

 

Articles  

AUGEREAU (Jean-Fran•ois), ÇDes plan•tes Žtrang•res par milliers dans lÕuniversÈ, Le 
Monde, 11 aožt 2000, p. 16. 

LICHT (Stuart), WANG (Baohui) et GHOSH (Susanta), ÇEnergetic Iron(IV) Chemistry : The 
Super-Iron BatteryÈ, Science, Vol. 285, 13 aožt 1999, p. 1039-1042. 

PHILLIPS (Adam), ÇQuand lÕenfant sÕennuieÈ, Nouvelle Revue de psychanalyse, n¡ 34, 
automne 1986, p. 89-97. 
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YAVARI (Ahmad-Reza) et COATALEM (Jean-Luc), ÇLa plus grande tribu dÕIran est toujours 
nomadeÈ, GŽo, n¡ 251, janvier 2000, p. 70-74. 

 

Films et Ž missions de tŽlŽvision  

BERGMAN (Ingmar), La Flžte enchantŽe, film dÕopŽra mettant en sc•ne lÕÏuvre de Mozart, 
Su•de, 1974. Copie vidŽo de 135 mn.  

PLATTNER (Patricia), Nicolas Bouvier : Le Hibou et la Baleine, Gen•ve, Ligth Night et 
T.S.R., 1993. Film vidŽo de 57 mn. 

 

Disques  

MOZART (Wolfgang A.), Spatzenmesse K. 220, dans Missae Breves, Choeur Arnold 
Schoenberg (Ma”trise Erwin Ortner) et Concentus Musicus Wien (Direction Nikolaus 
Harnoncourt), Hamburg, Teldec, 1998, (coll. ÇDas Alte WerkÈ). 

 

CŽdŽroms  

AZENCOTT (Jacky et Robert), La Le•on dÕanatomie, de la prŽhistoire ˆ nos jours, Paris, 
Biblioth•que n ationale de France, Gallimard et Inserm, 1997. CŽdŽrom Mac-PC. 

Tous les savoirs du monde, Paris, Biblioth•que nationale de France et CarrŽ multimŽdia, 
1996. RŽalisation : Medialine Production. CŽdŽrom Mac-PC. 

 

Document web  

OVERLAND (Martha Ann), ÇIndia's Government Takes Steps to Expand Internet Access and 
Online EducationÈ, The Chronicle of Higher Education,http://chronicle.com/free/ 2000/08/ 
2000081601u.htm. ConsultŽ le 16 aožt 2000. 

 

Classement et prŽsentation  

Les notices bibliographiques sont disposŽes dans lÕordre alphabŽtique des auteurs.  

Pour un m•me auteur, les notices sont classŽes dans lÕordre chronologique des parutions. 

Si le nom de lÕauteur manque, cÕest le titre du document qui dŽtermine lÕordre alphabŽtique 
(dans ce cas, on ne tient pas compte des articles dŽfinis). 

LÕŽl•ve doit •tre tr•s attentif aux conventions graphiques : italiques, romains, petites 
capitales, guillemets, parenth•ses, virgules, a brŽviations, etc. 
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Annexe n¡ 5  

 

Demande de dŽrogation  
Coll•ge  :  

Nom : 

PrŽnom : 

Classe : 

Th•me du sŽminaire  : 

 

Je soussignŽ(e) souhaite pouvoir : 

O   commencer mon travail de maturitŽ avant la date officielle. Motif : 

 

O   Žcrire mon travail de maturitŽ et/ou le prŽsenter oralement3 

en langue ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...  

 
 
Je renonce en consŽquence ˆ toute forme de recours qui serait basŽ sur ce point 
prŽcis du r•glement.  

 

 

Date    Signature de lÕŽl•ve 

 

PrŽavis de lÕenseignant responsable du sŽminaire 

 

Date    Signature 

 

DŽcision de la direction :  

Date         Signature 

                                                
3 Biffer ce qui ne convient pas. 
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Annexe n¡ 6  

 

DŽclaration sur lÕhonneur  
 

Nom  _______________________________________________ 

  

PrŽnom  _____________________________________________ 

 

Adresse  ____________________________________________ 

 

              ____________________________________________ 

 

Je certifie que le travail (titre) 

___________________________________________________________________

___________________________________________________________________

___________________________________________________________________ 

___________________________________________________________________ 

 

a ŽtŽ rŽalisŽ par moi conformŽment au Guide de travail des coll•ges et aux Lignes 
directrices de la DICS concernant la rŽalisation du Travail de MaturitŽ. 

 

 

Lieu, date : __________________________________________ 

 

 

 

Signature : __________________________________________ 
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Annexe n¡ 7  

Convention  
Ce document doit •tre remis au plus tard deux mois apr•s le dŽbut du sŽminaire.  

Nom : __________________________________________ Classe : _____________ 

PrŽnom : _______________________________________ 

Adresse : ___________________________________________________________ 

Adresse Žlectronique : ___________________________ TŽlŽphone : _________ 

___________________________________________________________________ 

a pris connaissance des obligations liŽes au Travail de MaturitŽ (cf. les Directives 
des coll•ges et les Lignes directrices de la Dics) et sÕengage ˆ les respecter dans le 
cadre du calendrier fixŽ. 

 

Th•me du sŽminaire  : ________________________________________________ 

 

ProblŽmatique  : _____________________________________________________ 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Enseignant(s) (nom et prŽnom) : _______________________________________  

Adresse Žlectronique : __________________ TŽlŽphone : ____________________ 

___________________________________________________________________ 

Adresse Žlectronique : __________________ TŽlŽphone : ____________________ 

___________________________________________________________________ 

 

Signatures  :  

Date : __________________________  LÕŽl•ve : _______________________ 

 

Date : __________________________  LÕenseignant : __________________ 

 

Date : __________________________  LÕenseignant : __________________ 
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Annexe n¡ 8  

 

Proc•s -verbal dÕentretien (exemple)  
 

Personnes prŽsentes  : 

 

 

Contenu de lÕentretien et Žtat des travaux de lÕŽl•ve  : 

 

 

 

DurŽe de lÕentretien : 

 

 

Bilan au terme de lÕentretien  : 

 

 

 

Date du prochain entretien  : 

 

 

Objectifs ˆ atteindre pour le prochain entretien  :  

 

 

 

Moyens pour y parvenir :  

 

 

 

 

Date et signatures  :  LÕŽl•ve   LÕenseignant 
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Annexe n¡ 9  

 

Fiche de lecture (exemple)  
 

Source no : 

Type de matŽriel : 

Utile pour : 
 
 
 
 

 
 
Extrait Ð RŽsumŽ Ð Esquisses 
personnelles Ð Figures Ð Citations (avec no 
de pages) : 

Auteur(s) : 
Titre/Sous-titre : 
Lieu de parution : 
Edition : 
Date de parution : 

Pages : 
 
RŽpond ˆ la problŽmatique  : 
 
 

 
 
 
 
 

Liens avec  :  
 
 
 
 

 
Commentaires  : 
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Annexe n¡ 10  

 

VŽrification  
 
Exemple de liste de contr™le qui permet de se situer dans le processus dÕŽlaboration 
du TM.  
(Source : Koechlin et Zwaan 1998, p. 12). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

O  JÕai rŽflŽchi ˆ ce que jÕai appris  
et Žtabli un rapport personnel. 

O  JÕai portŽ un regard critique sur ma performance. 

O  JÕai ŽchangŽ avec dÕautres Žl•ves. 

O  JÕai prŽsentŽ mes rŽsultats ˆ dÕautres Žl•ves. 

O  JÕai prŽparŽ la prŽsentation 
des rŽsultats de mon TM. 

O  JÕai ŽlaborŽ le plan de ma prŽsentation. 

O  JÕai choisi la forme de ma prŽsentation. 

O  JÕai analysŽ mes informations. 

O  JÕai ŽchangŽ avec dÕautres Žl•ves. 

O JÕai prŽparŽ la liste des sources. 

O  JÕai choisi les donnŽes importantes et en ai fait la liste. 

O  JÕai prŽparŽ une vue dÕensemble. 

O  JÕai choisi les sources dÕinformation. 

O  JÕai ŽchangŽ avec dÕautres Žl•ves. 

O  JÕai rŽflŽchi aux diffŽrents points de mon th•me de travail. 

O  JÕai dŽlimitŽ ma problŽmatique. 

O  JÕai organisŽ mon dossier de travail. 

O  JÕai explorŽ mon th•me. 
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Annexe n¡ 11  

 

Dossier de travail  (exemple): planification gŽnŽrale  
 

Nom et prŽnom  : 
 
Plan gŽnŽral  : 
 
1. Dates fixes selon calendrier annuel du TM :  
 
 
 
 
 
2. Calendrier de lÕannŽe scolaire et nombre dÕheures de travail  : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Total des heures de travail = Total des semaines dÕŽcoles x 3 = environ 80 ˆ 100 
heures.  
 
3. Dates des sŽances de sŽminaire obligatoires  : 
 
 
 
4. Plan personnel de travail (estimation)  : 
 Recommandation : 
 70-80% du temps de travail pour la recherche et la rŽdaction de la 
  premi•re version  
 10-15% pour les retouches et les corrections 
 5-10% pour la prŽparation de la prŽsentation orale 
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Annexe n¡ 12  

 
Dossier de travail (exemple)  : plan de travail dŽtaillŽ  

 
 

Organisation du travail  RŽflexions  

Date et temps  
de travail 

Objectifs du jour T‰ches ˆ effectuer Objectifs atteints 
Probl•mes  

Commentaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 


